
PENSE – BETE  
POUR LA  PREPARATION DE VOTRE MARIAGE 

 
 

1. Acte de Naissance 
� Un acte de naissance de moins de 3 mois doit être envoyé 3 mois avant la date de votre 

mariage. 
 

2. Prévoir le plan de la célébration (déroulement, textes, chants, prières…). 
� Vous pouvez vous aider du plan de la célébration présenté dans le livret d’accueil, des revues 

Signes (+CD) et Fêtes & Saisons sur le Mariage ou sur le blog sdv.typepad.com/mariage/  

 

3. Prévoir la chorale 
� Y a-t-il une chorale dans la paroisse ? (voir les coordonnées au verso) 

� préférez-vous une autre chorale ? Dans ce cas, pensez à la contacter. 

� où la chorale se situera-t-elle ? (Attention : la chorale est là pour nous aider à prier, mais pas 

pour se produire en spectacle. Les chants doivent être d’inspiration religieuse et adaptés à la 

cérémonie.) 
 

4. Vérifier avec la personne chargée de l'ouverture de l'église les points ″techniques″ pour 
le déroulement de la cérémonie (voir les coordonnées au verso) : 

� Qui ouvre l’église et à quelle heure ? 

� faut-il prévoir du chauffage ?  

� où sont les micros ? Voir la sonorisation de l’église. 

� Combien y a-t-il de chaises dans l’église ? 

� comment seront disposées les chaises des mariés ? 
 

5. Prévoir les personnes intervenant durant la cérémonie : pour les lectures, la prière 

universelle, pour apporter les alliances, pour faire la quête (si vous souhaitez que ce soit des 

proches) et les inscrire sur le déroulement. 

 
6. Prévoir les livrets.  

� C’est à vous de prévoir l’élaboration du livret de la cérémonie.  

� Prévoir 3 déroulements complets avec les noms des intervenants (2 pour les mariés et 1 pour le 

prêtre). 

 

7. Prévoir le fleurissement de l’église pour que la cérémonie soit plus agréable 
� Vous pouvez vous en charger si vous souhaitez une décoration florale particulière, Sachez que 

les fleurs restent en général dans l’église. 

 
 

Nous vous souhaitons une bonne préparation et restons néanmoins à votre disposition, 

 

L’équipe de préparation mariages, 
 

Christine et Arnaud WYBAILLIE 

1030 Route de Béthune 

62136 LESTREM 

Tél. : 03.21.27.07.36 

E-Mail : arnaud.wybaillie@nordnet.fr 

Bérangère et David ENGRAND 

779, rue de MERVILLE 

62232 HINGES 

Tél. : 03.21.68.07.70 

E-Mail : abcd.engrand@hotmail.fr 

Hélène et Pascal DEMETTE  

Chemin de Paradis 

62136 LESTREM 

Tél. : 03.21.02.68.28  

E-Mail : pdemette@nordnet.fr 

   



  

  

Coordonnées des personnes qui pourront vous aider dans la préparation de 

votre mariage sur La Paroisse Sainte Famille en Bas-Pays 

 

 

 

Ci-après, vous trouverez quelques infos concernant chaque clocher ainsi que les 

personnes à contacter pour tous les renseignements « techniques » (micros, 

chauffage, disposition,…) 

 

 

Clocher Personne à Contacter 

LESTREM - St Amé 
(430 places assises) 

Michel DELEBARRE 

Tél : 03 21 26 15 11 

LESTREM La Fosse - Ste Marie-Madeleine 
(200 places assises) 

Albertine BREHON 

Tél : 03 21 25 27 91 

LESTREM Paradis (*) - St Joseph 
(150 places assises) 

Marie-Mathilde CHRETIEN 

Tél : 03 21 26 19 24 

LOCON - St Maur 
(300 places assises) 

Marie-José BOUTILLY 

Tél : 06 16 98 35 63 

HINGES (*) - Ste Marguerite 
(250 places assises) 

Philippe BREVIERE 

Tél : 03 21 26 94 93 

ph62.breviere@orange.fr 

ESSARS - St Jacques 
(150 places assises) 

Marie-Agnès BREHON 

Tél : 03 21 57 12 74 

LA COUTURE (*) - St Pierre 
(300 places assises) 

Ludovic VASSEUR  

Tél : 03 21 68 87 15 

VIEILLE CHAPELLE - Notre Dame de l’Assomption 
(100 places assises) 

Marie-Thérèse WALLE 

Tél : 03 21 26 79 34 
(*) Une chorale existe sur ce clocher (voir la personne à contacter) 

 

 

 

Permanences au presbytère de Lestrem  

Chaque samedi de 10 h 00 à 12 h 00 

Tél. : 03 21 26 17 42 

 


